
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le mercredi 6 mai 2026 

Dépistage cardiovasculaire des députés, 
collaborateurs et agents à l'Assemblée 

nationale :   
le 12 mai 2026, à la veille de la Journée mondiale 

de l'Hypertension artérielle 

Le mardi 12 mai 2026, à quelques jours de la Journée mondiale de 
l'Hypertension artérielle (17 mai), l’Assemblée nationale accueillera une 
vaste opération de dépistage des facteurs de risque cardiovasculaires, 

ouverte à l'ensemble des députés, collaborateurs et agents. Cette initiative, 
portée par le Dr Yannick Neuder, député de l'Isère ancien ministre de la 

Santé et auteur de la proposition de loi de dépistage des maladies 
cardio-neuro-vasculaires est organisée en partenariat avec la Société 

Française de Cardiologie (SFC), la Fédération Française de Cardiologie 
(FFC), la Fondation Agir pour le Coeur des Femmes, la Fondation Coeur 

et Recherche (FCR) et l’Alliance du Coeur. 

Un double dispositif inédit au cœur du Parlement 
Deux stands de dépistage seront simultanément déployés au sein de 
l'Assemblée nationale. Chaque stand mobilisera quatre professionnels de 
santé (cardiologues et infirmières) organisés en deux lignes de dépistage, 
permettant d'accueillir un flux continu de participants de 9h00 à 18h00. 

Chaque dépistage durera environ quinze minutes et comprendra 
notamment une mesure de la pression artérielle et un prélèvement 
capillaire permettant de contrôler le taux de cholestérol et de glycémie. Les 
professionnels de santé présents pourront délivrer un conseil personnalisé 
à chaque participant. 

Cette opération s'inscrit dans la droite ligne de la proposition de loi visant à 
accélérer la prévention cardio-neuro-vasculaire et à anticiper un risque 
sanitaire et social majeur, portée par le député Yannick Neuder, dont 
l'adoption à l’unanimité le 8 avril dernier marque un tournant majeur 
pour la prévention cardiovasculaire en France en  déclinant notamment  
les préconisations du plan coeur européen. 

 



Maladies cardiovasculaires : un impératif de santé publique 
Les maladies cardiovasculaires demeurent la deuxième cause de mortalité 
en France, responsables de 140 000 décès par an, soit 400 décès par jour. 
Première cause mondiale de décès, elles font 50 000 morts  chaque jour 
dans le monde. L'hypertension artérielle, souvent silencieuse, touche un 
adulte sur trois en France et 5 millions d'entre eux l'ignorent. 

6 français sur 10 seront victimes d’un AVC au cours de leur vie. En 
comparaison avec l’hémicycle de l’Assemblée nationale, 96 députés sur 577 
pourraient en faire un. 

Six organisations mobilisées, l'opération est organisée 
conjointement par : 

•​ la Société Française de Cardiologie (SFC) ; 

•​ la Fédération Française de Cardiologie (FFC) ; 

•​ le Syndicat National des Cardiologues (SNC) ; 

•​ La Fondation Agir pour le Cœur des Femmes ; 

•​ La Fondation Coeur et Recherche (FCR) ; 

•​ l'Alliance du Cœur 
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